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Décision Générale colonial

Décision n° 919  10/10/1940

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

10 octobre 1940

Numéro JO

n° 527 du 31/10/1940
Date  du numéro

31 octobre 1940

T E X T E  I N T É G R A L

M. Fontanel, sous-chef mécanicien, se rendra à Tadjourah et Obock par première occa sion pour assurer : 1° L’installation et 

la mise en marche du poste radiotélégraphique à faible puissance de Tadjourah ; 2° Le réglage du poste installé à Obock.
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